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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 

« Le décret doit  notamment déterminer les modalités de concertation entre l’État et les
collectivités territoriales concernées préalablement à l’édiction des projets d’intérêt général. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La DTADD redevient opposable aux documents d’urbanisme locaux via les PIG. Dans la
mesure où le champ de la DTADD est très élargi, il semble pour le moins nécessaire qu’une réelle
concertation  (et  non un simple avis)  entre l’État  et  les  collectivités locales  soit  organisée.  Cet
amendement prévoit que le décret qui précisera le PIG devra définir ces conditions d’association
réelles des collectivités territoriales.


